
 
 
 
 

 

STATISTIQUES SOCIALES 

(Avis adoptés par l’Assemblée plénière du 18 décembre 2006) 

 

1. A l’occasion de la mise en place d’enquêtes de victimation, le Conseil se félicite que les 
statistiques sur l’insécurité et la délinquance deviennent partie intégrante du champ de la 
statistique publique. 

2. Le Conseil salue la qualité des travaux et approuve les recommandations du groupe de travail 
niveaux de vie et inégalités sociales en vue de mettre à la disposition de tous les utilisateurs un 
système public d’information à la fois complet, détaillé, cohérent, bien documenté et accessible à 
tous avec un point d’entrée unique. 
Il soutient la volonté du groupe de hiérarchiser les recommandations du rapport en vue de le rendre 
opérationnel et de permettre un suivi de sa mise en œuvre.  
Dans ce contexte, il souligne l’importance d’une liste d’indicateurs « de base », avec la présence 
conjointe d’indicateurs nationaux et d’indicateurs territoriaux présentant différents niveaux de 
désagrégation spatiale. Il appelle l’attention sur la priorité à accorder à la mise en place d’un 
système d’information fiable sur les patrimoines et leurs revenus. Néanmoins, il souhaite que les 
recommandations opérationnelles immédiatement applicables soient mises en œuvre et que les 
formations du Cnis concernées par les propositions examinent celles-ci et impulsent les travaux 
exploratoires nécessaires. 
Il souhaite qu’un rapport annuel, établi sur la base des principaux indicateurs retenus, permette de 
contribuer à l’élaboration d’une synthèse pertinente sur l’évolution des inégalités. Il souhaite 
également qu’une large diffusion soit assurée au niveau national et européen. 

3. Le Conseil soutient le projet d’étude longitudinale française depuis l’enfance (ELFE) mené 
dans le cadre d’une convention de groupement d’intérêt scientifique associant l’Ined, l’Inserm, 
l’Insee, l’InVS, la Drees, la Dares, la Depp et la DGS afin de disposer d’une base de données 
longitudinales sur les aspects socio-éducatifs, culturels, sanitaires et économiques du 
développement de l’enfant. Le Conseil demande à être associé aux étapes successives du projet, 
en particulier en termes de garantie de la confidentialité des données et d’accès aux fichiers pour la 
recherche. Le Conseil émet le vœu que les soutiens financiers soient apportés à cette opération qui 
permettra à la France de disposer d'une première cohorte de longue durée. Il souhaite qu’une 
journée d’étude largement ouverte soit organisée au sein du Cnis sur les enjeux notamment 
sociétaux de l’opération et sur les conditions de sa mise en œuvre. 

4. Le Conseil considère le projet dit ESeC (European Social and economic Classification) comme une 
étape importante du projet de nomenclature socioprofessionnelle européenne. 

…/… 



Il attend, d’une part que la nomenclature proposée puisse être validée par des tests, d’autre part 
qu’elle puisse être comprise par le plus grand nombre possible d’utilisateurs de façon à pouvoir être 
utilisée dans les débats publics. Il demande à être tenu informé des travaux engagés au niveau 
européen en particulier en vue de tester des prototypes alternatifs. 
Il souhaite que la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles (PCS) soit 
maintenue pour répondre aux besoins nationaux et fasse l’objet d’une adaptation si cela s’avère 
nécessaire, notamment à travers l’articulation entre les deux nomenclatures qui doit être 
recherchée. 
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